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9 élus présents : Gérard JOUAULT – Jean Claude CICHY – Jean Paul COPPIN– Michel DELORY – 

Elodie LEFAIRE - Daniel LEROY – Bernard POUTRAIN – Jean Louis ROOSEBEKE– Philippe 

SOUILLIART  

1 élu excusé : Charles Emmanuel OHIER  

2 salariés présents : Caroline CLEMENT – Adrien CLEMENT (service civique) 

1 salariée excusée : Béatrice TROUART 

12 clubs présents : GSD PAS DE CALAIS – TOUQUET ACVB&B – AGNY – LILLERS – NOYELLES 

SOUS LENS – HERSIN COUPIGNY – BOULOGNE – SES CALAIS –ST OMER –ARQUES – LIEVIN – ST 

POL  

7 clubs excusés et représentés : BERCK– VOLLEY BEACH BERCKOIS – COLLEGE JEAN JAURES DE 

CALAIS – HARNES VB – OIGNIES – ARRAS – VC HARNES 

1 club absent : LISSP CALAIS 

Ouverture de l’Assemblée Générale par le Président 

Le quorum atteint (90 voix et 20 clubs représentés sur 21), le Président Gérard JOUAULT, 

déclare à 19h20, ouverte l’Assemblée Générale 2023. Il remercie et présente tout d’abord les 

personnalités suivantes :  

- Monsieur Didier DECONNINCK, Président de la Ligue des Hauts de France VB 

- Madame Thérèse YAHIEL, Présidente de la SES Calais. 

- Monsieur VANALDERWELT Pierre-Yves, Secrétaire du Comité Nord  

- Madame SOBIERAJSKI Valérie, Membre du Bureau Exécutif du CDOS 62 

- Monsieur MENTONG Pierre-Célestin, Agent de développement de la LRVB HDF 

 
Il présente les excuses de :  

- Monsieur Bruno PIECKOWIAK, Président du CDOS62 

- Madame Natacha BOUCHART, Maire de CALAIS 

- M. LEROY Jean-Claude, Président du Conseil Départemental 62 

- M. CARRE Ghislain, Directeur du service des sports CD62 

- M. EBENER Jean Baptiste, CTSR 
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Allocution du Président :  

- Merci à vous d’être présents à cette assemblée, merci à la Présidente de SES Calais, Thérèse 

YAHIEL et à Jacques PRUDHON pour l’organisation de cette Assemblée Générale 2023, ainsi 

qu’à tous leurs bénévoles présents ce soir pour nous restaurer. Nous lui souhaitons une bonne 

présidence ainsi qu’à son équipe. 

 

- Une saison qui se termine, et qui a pu se dérouler enfin convenablement, sans Covid ou autres 

soucis sinon des grèves à répétition qui n’ont pas beaucoup dérangé le déroulement de notre 

discipline. Il reste pour nous à faire vivre de nouveau notre volley-vacances. 

 

- Cette Assemblée va se dérouler en 3 temps :  

 

• Le bilan de l’AG 2023 avec le vote des différents rapports énoncés par notre Secrétaire 

Général Jean-Louis ROOSEBEKE,  

• Les mots de nos invités.  

• Les récompenses et labels jusqu’à 21h15  

 

- Clôture de l’AG avec réception dînatoire à la suite. 

 

- Comme chaque année, dans le mot du Président, je veux exposer les moments forts de la 

saison sportive : le championnat, les stages et compétitions sportives de la technique, la 

rigueur de la CDA, la communication… et remercier Béa et Caro pour leur investissement, ainsi 

bien sûr que tous les élus engagés dans notre politique. 

 

- Concernant la saison prochaine et les engagements, veillez à bien valider votre panier sur le 

site FFV. (Panier facture / ajouter au panier / retourner sur le panier pour valider) 

 

- D’ailleurs à ce titre, il est temps de renouveler progressivement notre Conseil 

d’Administration, de le rajeunir afin que des personnes puissent s’investir. Le rythme de 

réunions est de 1 fois toutes les 4-6 semaines, et de mettre en place des visio-conférences afin 

de faciliter les échanges sans trop se déplacer. Nous aimerions avoir des candidatures 

effectives avant l’AG élective de 2024. 

 

- L’équipe de la SES CALAIS a déposé un dossier pour être en « élite access », j’espère que nous 

pourrons échanger lors du repas pris en commun. 

 

- Vous pouvez tout au long de l’été, venir sur Calais et d’autres sites de notre  

Département pour jouer au Beach-Volley ainsi que sur nos centres Volley Vacances à 

Merlimont et Stella Plage. 

 

- Rappel : Pour les clubs qui organisent des tournois, vous devez les déclarer sur le site de la FFV  

 

- À noter que le HVB, suite à la démission de son Président le 2 juin 2022 se restructure et 

recherche l’équilibre dans sa nouvelle politique. Nous leurs souhaitons bon courage. 
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- Pour conclure, comme chaque année je fournis avec l’aide de Béa et Caro les diagrammes de 

notre budget qui témoignent de notre grande activité. 

 

- Maintenant je donne la parole à Jean Louis Secrétaire Général afin de faire voter nos bilans. 

 

- Bonnes vacances à tous. 

 

Vote des rapports 

Jean-Louis ROOSEBEKE, Secrétaire Général, effectue la lecture de son rapport moral et met au vote 

tous les procès-verbaux du livret de l’Assemblée Générale 2023 et du PV de l’Assemblée Générale 

2022 à CALAIS. 

- Compte-rendu de l’AG 2022 à Calais : adopté à l’unanimité.  
 

- Mot du Président : adopté à l’unanimité. 
 

-       Rapport moral du Secrétaire Général : adopté à l’unanimité. 

COMMISSION DEPARTEMENTALE ARBITRAGE : 

Monsieur Jean-Paul COPPIN, Président. 

-       Rapport de la CDA : adopté à l’unanimité 

COMMISSION DEPARTEMENTALE STATUTS ET REGLEMENTS : 

Monsieur Michel DELORY, Président. 

- Rapport de la CDSR : adopté à l’unanimité   

COMMISSION DEPARTEMENTALE SPORTIVE et BEACH :  

Mr Jean-Claude CICHY, Président 

-  Rapport de la CDS : adopté à l’unanimité 
COMMISSION DEPARTEMENTALE VOLLEY-VACANCES : 

Mr Gérard JOUAULT, Président : 

-   Rapport CD V.V. : adopté à l’unanimité. 

COMMISSION DEPARTEMENTALE JEUNES, PERSPECTIVES ET DEVELOPPEMENT : 

Mr Charles Emmanuel OHIER, Président : 

-   Rapport CDJPD : adopté à l’unanimité. 
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COMMISSION DEPARTEMENTALE TECHNIQUE :  

Mme Elodie LEFAIRE, Présidente :  

-  Rapport CDT : adopté à l’unanimité.   

COMMISSION DEPARTEMENTALE COMMUNICATION :  

Mr Philippe SOUILLIART, Président : 

- Rapport de la CDC : adopté à l’unanimité. 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE VOLLEY ASSIS :  

Mr Charles Emmanuel OHIER, Président : 

- Rapport de la CDVA : adopté à l’unanimité. 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE FINANCIERE,  

Mr Charles Emmanuel OHIER, Président 

- Bilan financier année 2022 : adopté à l'unanimité. 

- Budget prévisionnel 2023 : adopté à l’unanimité. 

- Proposition de tarifs 2023/2024 : adoptée à l’unanimité. 
 

Propos abordés lors de l’Assemblée 

- Jean-Paul COPPIN, Président de la CDA, fait un appel aux clubs afin d’avoir davantage 
d’arbitres. 
 

- Jean-Louis ROOSEBEKE, Secrétaire Général, rappelle que le Comité est à la recherche de 
nouveaux membres.  

 

- Jean-Claude CICHY, Président de la CDS, préconise aux clubs de faire leur changement de jour 
ou d’horaire de match dans les temps impartis afin d’éviter les frais supplémentaires et les 
désagréments que cela engendre. 

 

- La représentante de Noyelles-Sous-Lens dont le club monte en N3 l’an prochain, demande s’il 
y possibilité de changer les matchs du dimanche au samedi. Didier DECONNINCK, Pierre Yves 
VANALDERWELT et Jean-Paul COPPIN lui rappellent les modalités pour effectuer ces 
changements. 

 

- Le représentant du club d’Agny souhaite avoir des précisions sur les feuilles de match 
électroniques évoquées dans le rapport de la CDS. Jean-Claude CICHY lui répond qu’il est plus 
judicieux d’utiliser la feuille de match électronique standard étant donné que de nombreux 
clubs le font déjà. Les clubs n’étant pas à jour pourront bénéficier des formations proposées 
par le CDVB62 l’an prochain.  
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- Le Comité essaie de faire la promotion du volley à travers les réseaux sociaux, Gérard JOUAULT, 
Président du CDVB62, rappelle que les clubs peuvent envoyer des flyers, affiches ou 
informations pour que nous les partagions sur nos réseaux. 

 

- Michel DELORY, Vice-Président souligne les excellents résultats des clubs du Pas De Calais et 
les félicite à savoir : Le VC Liévin pour son titre de vice-champion de N3 féminine, Le Harnes 
VB pour son titre de vice-champion en CDF M21 masculin ainsi que le LISSP Calais pour cette 
belle organisation des phases finales M15 masculin. 

 

- Gérard JOUAULT annonce que l’équipe féminine du club de St Pol Sur Ternoise, championne 
départementale, ne souhaite pas accéder en Régionale par manque d’effectif. Boulogne, 
second, participera bien à l’échelon régionale la saison prochaine.  

 

- Elodie LEFAIRE, Présidente CDT, précise que les stages sont à nouveau en internat avec une 
bonne participation des jeunes du Pas De Calais. Elle espère que l’an prochain l’effectif 
continuera d’augmenter.  
Elle annonce que les jeunes M13 G ont fini 14ème sur 25, les M12 F 4ème sur 25 au Mini-
Volleyades à Grenoble. Les M11 du Pas De Calais ont fini à la 3ème et 4ème place pour les garçons, 
6ème et 8ème place pour les filles aux intercomités qui ont eu lieu à Longueau le dimanche 11 
juin. 
 

LES LABELS  

DEVELOPPEMENT : TOUQUET AC VB&B / VC LIEVIN  

FORMATION : HARNES VB  

ARBITRE : LAURINE DEMBICKI (HARNES VB) 

LES RECONNAISSANCES DEPARTEMENTALES 

 

CHAMPIONS 2023 

- LILLERS -> CHAMPION SENIOR DEPARTEMENTAL MASCULIN 

- ST POL SUR TERNOISE -> CHAMPION SENIOR DEPARTEMENTAL FEMININ 

- LISSP CALAIS -> CHAMPION DEPARTEMENTAL M15  

- VC HARNES -> CHAMPION DEPARTEMENTAL M15/ M13 / M11 FEMININ 

- TOUQUET OU HARNES VB -> CHAMPION DEPARTEMENTAL M13 MASCULIN (finale pas encore 
jouée) 

- HARNES VB -> CHAMPION DEPARTEMENTAL M11 

RECONNAISSANCES DEPARTEMENTALES 

LETTRE 

CAROLINE CLEMENT 

BRONZE  

ALEXANDRE BECLIN 

PERRINE LETURQUE 

BENOIT HEUDE 

EMILIE HIPP 

ARGENT 

JEAN-PAUL COPPIN  
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Clôture de l’Assemblée Générale 2023 

Pour terminer, le Président Gérard JOUAULT laisse la parole aux personnalités suivantes :  

Madame SOBIERAJSKI Valérie, Élue au Comité Directeur du CDOS 62 :  

Ne connaissant pas le Volley-Ball, je suis ravie d’être parmi vous ce soir pour découvrir un nouveau 

sport. 

Je vois que nous avons tous le même problème, je suis un peu sidérée de ce que j’entends concernant 

les bénévoles, je souhaite aux personnes présentes ainsi qu’aux absents de rejoindre le CDVB62 dès 

l’année prochaine car nous avons toujours besoin de nouveauté, d’être renouvelé étant donné que les 

Comités sont très importants. Les Comités sont les interlocuteurs auprès des institutions et du 

Département. Nous avons cette chance d’avoir un Département qui a gardé la compétence sport ainsi 

que le même montant de fonctionnement et de subvention ce qui est assez rare et nous pouvons en 

être fiers. Il y a une vraie envie de développer le sport dans le Pas De Calais.  

Le recrutement de jeunes n’est pas évident, j’ai discuté avec des professeurs d’EPS et j’étais surprise, ils 

me disaient : « avant j’étais professeur d’éducation physique et sportive, puis j’étais professeur 

d’éducation physique et maintenant je suis professeur d’éducation ». Il n’y a plus tellement de mobilité 

chez les enfants, il y a un vrai souci dans ce fonctionnement et j’espère que le ministère des sports va 

prendre ce problème au sérieux car il y a de moins en moins d’enfants qui pratiquent des activités 

sportives. Et il n’y a pas que le coût car maintenant il y a plusieurs aides comme le « pass sport », « sport 

santé » où l’on peut aider des familles à pratiquer du sport donc des solutions, il y en a mais elles ne 

sont peut-être pas assez connues pour celles qui en ont besoin. 

Le CDOS a aujourd’hui cinq salariés très compétents qui peuvent vous accompagner sur les dossiers de 

subventions car c’est vrai que cela devient compliqué, notamment avec l’ANS mais aussi avec le 

Département, il y a également de temps en temps des subventions ouvertes à certaines associations. 

N’hésitez pas à consulter sur le site internet ou à téléphoner directement aux salariés. 

Le CDOS organise des formations gratuitement sur différentes thématiques soit en présentiel soit en 

visioconférence. Encore une fois, n’hésitez pas à aller consulter le site internet pour vous renseigner. Il 

y a certaines formations où il y a très peu de participants, c’est un peu regrettable. Il y a d’autres actions 

mises en place, nous essayons de motiver les Comités à avoir une politique sportive un peu plus active. 

Il y a également, le dernier bébé de l’équipe, la plate-forme « Ressource 62 », je ne sais pas si vous en 

avez entendu parler. C’est une plateforme, créée en collaboration avec la Maison des Sports du Pas De 

Calais. Le modèle économique va être revu car nous avons eu un petit problème avec un prestataire 

mais c’est une plateforme qui va mettre en relation les clubs entre eux pour pouvoir échanger/donner 

du matériel sportif qui n’est plus utilisable pour votre club à des clubs qui en feraient bon usage. C’est 

un peu comme du recyclage, n’hésitez pas à aller voir sur le site pour comprendre le fonctionnement.  

Dernière chose, il va y avoir le week-end du 24/25 juin, les journées Olympiques aux abords du Complexe 

Sportif Maréchal à HARNES avec plus d’une cinquante d’activités sportives, culturelles et citoyennes. A 

près d’un an des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, rejoignez-nous et profitez de cette 

belle aventure. 
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Je vous remercie et encore une fois, je suis ravie d’être parmi vous ce soir.  

Monsieur Didier DECONNINCK, Président de la LRVB : 

Un petit rappel : l’ANS n’est pas fédéral. C’est la gestion qui a été confiée à la FFVolley et elle a pris des 

décisions dans sa commission PSF, d’attribuer des enveloppes aux ligues par le scoring (ex : licence VB 

= 3 points, licence événementielle = 1 point...) par rapport à ces scores, l’enveloppe est divisée entre 

groupements sportifs. Nous sommes la seule ligue à avoir eu une petite augmentation cette année mais 

comme il y a davantage de clubs qui ont fait la demande la somme est divisée entre les différents 

groupements sportifs. 

L’Assemblée Générale de la FFVolley s’est déroulée la semaine dernière, elle s’est bien passée, les 

nouveaux tarifs sont sortis et ont été envoyés aujourd’hui. La nouvelle saison débutera le 1er juillet 2023 

et pas avant.  

Nous avons dépassé les 200 000 licenciés et le nombre continue d’augmenter avec les licences Beach. 

La FFVolley déménage à Créteil dans un établissement bien plus grand.  

Concernant les questions qui ont été posées : 

- L’élite Access est toujours dans les tuyaux mais nous attendons les décisions de la DNACG donc 

il y a 8 clubs qui se sont présentés et doivent passer à la DNACG. Si les 8 clubs sont validés, 

l’élite Access verra le jour pour la saison 2023/2024. Dans tous les cas, il y aura 3 poules de 8 

équipes.  

- Sur les tournois, vous pouvez faire la publicité sur internet comme vous le souhaitez, vous 

pouvez même nous les envoyer ou au Comité pour que nous faisions la publicité également. Je 

suis tombé par hasard sur les tournois du volley 59 mais bon, il y en a autant dans le 62 et dans 

tous les autres départements. Très peu voire pas de tournois sont validés par la LRVB HDF, 

personnellement je m’en moque, que la ligue soit au courant ou non, ce n’est pas ça le 

problème. Mais si vos licenciés participent à cet événement non déclaré, ils ne sont pas assurés. 

Ce n’est pas pour vous embêter mais bien pour une question de sécurité.  

Même chose pour les participants à des tournois ou évènements qui ne sont pas licenciés, il 

faut créer un évènement et valider des licences évènementielles pour que ces personnes soient 

assurées. Cela prend peu de temps et vous permet d’augmenter le nombre de licenciés dans le 

club.  

 

Concernant la facturation, le problème est que tout passe dans les comptes de la FFVolley donc le 

commissaire aux comptes oblige la FFVolley à faire une facture et de tout comptabiliser. Seulement, 

l’État n’est pas d’accord car à Lille ce n’est pas le même prix qu’à Marseille. Donc nous avons pris la 

décision avec le Comité Directeur de changer ce fonctionnement. L’affection des comptes sera 

différente dans la facturation. Ce qui change c’est que le club avait une facture et va se retrouver avec 

trois factures la saison prochaine (FFV, LRVB, CDVB). Cela a été voté à l’Assemblée Générale de la 

FFVolley mais sans se demander quel logiciel est capable de le faire donc il risque d’y avoir des petits 

soucis. 
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Le développement, c’est faire des évènements. N’hésitez pas à déclarer vos évènements afin 

d’augmenter le nombre de vos licenciés. Vous pourrez par la suite transformer cette licence 

évènementielle en VB si l’enfant souhaite s’inscrire dans votre club pour que cette licence soit gratuite 

la première année. 

Monsieur VANALDERWELT Pierre-Yves, Secrétaire du Comité Nord  

 

J’ai souhaité intervenir aujourd’hui pour vous parler de la section loisir. C’est malheureux que vous 

n’arriviez pas au niveau du Pas De Calais à faire cette possibilité de championnats loisirs. Nous avons 

dans le Comité Nord, des clubs qui ne font que ça avec notamment des anciens joueurs ou des parents 

de joueurs qui ne peuvent plus jouer le week-end. Cela nous permet également d’avoir des licences 

complémentaires qui peuvent faire monter le nombre de licenciés donc les scoring et les subventions.  

Il y a des clubs qui le font sans être affiliés à la FFVolley avec des joueurs qui ne sont pas licenciés donc 

sans assurance.  

Il y a deux types de licence pour ces gens qui souhaitent faire du loisir : la licence VPT et la licence 

Compet’Lib.  

J’aimerais qu’on arrive à faire des championnats par zone pour que les équipes ne se déplacent que 

très peu car les matchs se jouent la semaine.  

 

Le Président du CDVB62 remercie la Présidente de la SES Calais de nous avoir reçus et invite 

l’assemblée au verre de l’amitié ainsi qu’au buffet dînatoire offert par le Comité. 

Fin de l’Assemblée Générale : 22h15 

  

LE PRESIDENT                 LE VICE PRESIDENT                         LE SECRETAIRE GENERAL ET V-P 

Gérard JOUAULT                            Michel DELORY                                    Jean-Louis ROOSEBEKE 
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